
Communiqué OUGC Marais poitevin 2021 

Mesures de gestion et restrictions sur les sous-bassins du Marais poitevin 

 au 5 Mai 2021 

Zones de gestion Mesures de gestion de l’OUGC 
Limitations 

administratives 

MP1 : Sèvre Amont 
Depuis le 26 avril 2021 : 

• Gestion de printemps : prélèvements limités à 20% du volume autorisé 
Vigilance  

Depuis le 19/04 à 8h 

MP2 : Sèvre Moyenne 
Depuis le 26 avril 2021 : 

• Gestion de printemps : prélèvements limités à 20% du volume autorisé 
Vigilance  

Depuis le 19/04 à 8h 

MP3 : Lambon 
A partir du Mercredi 5 Mai, restriction horaire : 

▪ irrigation autorisée seulement de 19h à 9h 
 

MP7 : Mignon-Courance 
Depuis le 26 avril 2021 : 

• Arrêt des prélèvements d’irrigation  

Alerte renforcée 
 depuis le 26/04 à 8h 

MP6 : Curé 
MP5.4 : Marais Nord Aunis 

Depuis le 26 avril 2021 : 

• Gestion de printemps : prélèvements limités à 20% du volume autorisé 
Vigilance 

 depuis le 26/04 à 8h 

MP5.3 : Marais Sèvre Niortaise 
Depuis le mardi 4 mai 2021, restriction horaire, pour les prélèvements en forage et depuis les réserves collectives :  

• irrigation autorisée seulement de 20h à 8h. 
 

MP8 : Autizes superficiel 
Depuis le mardi 4 mai 2021, restriction horaire, pour les prélèvements en forage et depuis les réserves collectives :  

• irrigation autorisée seulement de 20h à 8h. 

Vigilance 
 depuis le 26/04 à 8h 

MP14 : Autizes nappe 
Depuis le mardi 4 mai 2021, restriction horaire, pour les prélèvements en forage et depuis les réserves collectives :  

• irrigation autorisée seulement de 20h à 8h. 
 

MP9 : Vendée superficiel 
Depuis le 26 avril 2021 : 

• Auto-limitation journalière 
Vigilance 

 depuis le 26/04 à 8h 

MP13 : Vendée nappe  

Depuis le lundi 3 mai 2021, restriction horaire, pour les prélèvements en forage et depuis les réserves collectives :  

• irrigation autorisée seulement de 20h à 8h du lundi au vendredi 

• Irrigation non autorisée les week-ends (du vendredi 20h au lundi 8h) à partir du vendredi 7 mai  

• Non dépassement des volumes printemps ventilés 

 

MP5.2 : Marais Sud Vendée 

Depuis le lundi 3 mai 2021, restriction horaire, pour les prélèvements en forage et depuis les réserves collectives :  

• irrigation autorisée seulement de 20h à 8h du lundi au vendredi 

• Irrigation non autorisée les week-ends (du vendredi 20h au lundi 8h) à partir du vendredi 7 mai  

• Non dépassement des volumes printemps ventilés 

 

MP12 : Lay nappe 

Depuis le lundi 3 mai 2021, restriction horaire, pour les prélèvements en forage et depuis les réserves collectives :  

• irrigation autorisée seulement de 20h à 8h du lundi au vendredi 

• Non dépassement des volumes printemps ventilés 

 



 

• Pour la partie 12.2, irrigation non autorisée les week-ends (du vendredi 20h au lundi 8h) à partir du vendredi 7 mai  

• Pour la partie 12.1, irrigation non autorisée les week-ends (du vendredi 20h au lundi 8h) à partir du vendredi 30 avril 

MP 10 : Lay superficiel 
Depuis le 26 avril 2021 : 

• Auto-limitation journalière 

Vigilance 
 depuis le 26/04 à 8h 

MP11 : Lay réalimentée 
Depuis le 25 avril 2021 : 

• Auto-limitation journalière   
 



 


